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Bérémagène géperpavec

Un guide à l'attention des professionnels de santé (médecins prescripteurs, pharmaciens hospitaliers, infirmiers) qui
contient des informations sur les risques liés à la manipulation de Vyjuvek et les critères à prendre en compte lors de la
décision d'administration à domicile ; ainsi que des informations relatives à la préparation, au transport, à
l’administration et la gestion des déchets ;
Une guide à l'attention des patients qui contient des informations sur  les précautions à prendre pour l’administration de
Vyjuvek, notamment en cas d’administration à domicile ;
Une vidéo de préparation qui vise à aider les pharmaciens hospitaliers à réaliser les différentes étapes de la préparation
de Vyjuvek : reconstitution, répartition, étiquetage, conservation et transport ;
Une vidéo d'administration qui vise à aider à l’apprentissage de l'administration de Vyjuvek par les infirmiers et les
patients/aidants.
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https://ansm.sante.fr/uploads/2025/10/02/vyjuvek-guide-marr-professionnels-de-sante-v1-2025-septembre.pdf
https://ansm.sante.fr/uploads/2025/10/02/vyjuvek-guide-marr-patients-et-aidants-v1-2025-septembre.pdf
http://https//base-donnees-publique.medicaments.gouv.fr
https://www.ema.europa.eu/fr/documents/product-information/vyjuvek-epar-product-information_fr.pdf
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https://dai.ly/x9rjzzw
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https://dai.ly/x9rjzjq
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